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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Services departementaux d'incendie et de secours
Question écrite n° 50133

Texte de la question

M. Pierre Forgues attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le financement des services d'incendie et
de secours. La participation des collectivites - departements et communes - n'a cesse de progresser afin de
repondre au financement du fonctionnement et de l'equipement des services d'incendie et de secours. Il semble
donc difficile de solliciter a nouveau les collectivites locales. Pourtant les services d'incendie et de secours
devront supporter les couts engendres par les effets des lois de mai 1996 sur leur organisation et sur le
volontariat des sapeurs-pompiers non professionnels. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu'il entend prendre afin d'assurer le financement des services d'incendie et de secours et donc de
garantir la performance des secours apportes aux citoyens.
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